
 

Comment déposer une demande au 

Fonds d’urgence de soutien à la 

trésorerie des très petites entreprises et 

associations employeuses  

de Bordeaux Métropole ? 
 

La procédure décrite s'applique aux entreprises et associations répondant 

aux conditions d'obtention de cette aide.  

Une procédure basée sur la plateforme :  

www.fondsurgencebordeauxmetropole.fr 
 

 

Attention : une seule demande par entité (code SIREN) sera acceptée. 

 

Si vous souhaitez déposer une demande pour chacun des 3 fonds, il faut 

impérativement garder le code Identifiant qui vous est attribué lors de la 1ère 

demande afin de récupérer automatiquement les données et documents déjà 

délivrés. 

 

 

Les pages suivantes vous décrivent chaque étape pour accéder au 

formulaire de demande. 

  



Avant de commencer la saisie, préparez les pièces justificatives obligatoires au 

format .pdf, .doc ou open office qu’il faudra joindre à votre demande : 
 

Extrait KBIS/D1/Actifs Agricoles de moins de 1 mois à la date du dépôt de dossier 

Ces documents sont téléchargeables sur les sites suivants : 

KBIS : https://www.infogreffe.fr/documents-officiels/demande-kbis.html  

D1 : https://m3301.capvalley.fr/d1-web/#!/recherche 

Pour les micro-entrepreneurs, le dernier relevé trimestriel de l’URSSAF URSSAF : 

https://www.urssaf.fr/portail/home/independant/je-paye-mes-cotisations/obtenir-une-

attestation.html 

Avis de situation au répertoire SIRENE (entreprise, association) de moins de 1 

mois à la date du dépôt de dossier. Site INSEE :  https://avis-situation-sirene.insee.fr 

Justificatif de non-éligibilité au Fonds de solidarité Etat au titre du mois de 

novembre 2020 (message de refus sur le site impot.gouv.fr),  

RIB aux coordonnées de l’entreprise (logo et domiciliation de la Banque). 
 

Accéder au formulaire en 5 étapes 
1- Connectez-vous à «www.fondsurgencebordeauxmetropole.fr» 

 
 



 

2- Choisissez le fonds pour lequel vous souhaitez faire une demande – ici le 

fonds 1 de soutien à la trésorerie des très petites entreprises et associations 

employeuses – et cliquez sur le bouton « Faire une demande en ligne » 
 

 

3- Vérifiez votre éligibilité en lisant les indications mentionnées sur cette 

première page et cliquez à nouveau sur le bouton « Faire une demande en 

ligne ». 

Si vous aviez déjà fait une demande sur l’un des 2 autres fonds, saisissez votre 

code identifiant au bas de l’écran. 

 
 

Attention, si vous êtes un porteur de projet et bénéficiez d’un 

accompagnement par un incubateur métropolitain, vous devez faire votre 

demande directement par email : fondscovidbxmetro@bordeauxgironde.cci.fr  



  



4- Cochez l’une des cases selon le registre d’immatriculation d’appartenance de 

l’entreprise (Registre du commerce, Métiers…) ou Association, choisissez le 

code NAF dans la liste déroulante et après avoir lu et vérifié les conditions 

indiquées ci-dessous cochez la case « je certifie …. »  
 

 
 

5- Cliquez sur le bouton jaune : « Faire une demande en ligne » 

 

 

La saisie de la demande en 5 rubriques 
 

Vous pouvez revenir à l’écran précédent si vous souhaitez corriger une information 

saisie tout le long du processus. 

1- Adresse de votre entreprise ou de l’établissement concerné 

 

 
 

 Si vous êtes en entreprise individuelle, indiquez votre nom et prénom dans la 

Raison Sociale. 

 

 Seules les 28 communes du territoire de Bordeaux Métropole sont autorisées 

dans la saisie de l’adresse. 

  



 

 

2- Nom et Coordonnées du responsable légal 

 
 

 L’adresse mail saisie permettra de faciliter les échanges dans le traitement 

du dossier, évitez d’inscrire celui d’un tiers. 

 

3- Présentation de l’entreprise  

 
  

 Nombre total d'établissements de l'entreprise : indiquez le nombre total 

d'établissements sur Bordeaux Métropole et en dehors. 

 Nombre total de salariés : indiquez le nombre total de salariés sur Bordeaux 

Métropole et en dehors. 

  



 

4- Pièces justificatives obligatoires 

 
 

 Vérifiez les formats de documents acceptés par la plateforme (pdf/word/openoffice) 

 Indiquez la date de délivrance de l’extrait d’immatriculation : cette date doit être 

inférieure à 1 mois à la date de la demande. Si ce n’est pas le cas, il vous faudra vous 

procurer un document plus récent (cf page 2 « pièces justificatives »). 

 

5- Eléments financiers : 

 

 Additionnez les chiffres d’affaires des 3 mois septembre + octobre + novembre 

pour l’année 2020 et pour l’année de référence 2019 ou 2018 selon votre choix. 

 Les coordonnées bancaires doivent être celles de l’entreprise. Vérifiez que le 

nom du titulaire du compte saisi est bien celui qui figure sur le RIB ainsi que les 

numéros IBAN et BIC. Le RIB est normé, il doit être délivré par votre banque avec le 

logo de la banque. 



Enfin, après une dernière vérification, validez le dossier.  

 
Attention, tant que votre dossier n’est pas validé, vous pouvez modifier les 

informations saisies en cliquant sur le bouton précédents-suivant. Vous pouvez 

également reprendre la saisie grâce au lien reçu par email. 

Dès que votre dossier est validé, vous ne pourrez plus le modifier ni y accéder. 

 

 
Votre code identifiant vous est délivré en fin de saisie et après validation.  

Gardez-le si vous devez faire une demande auprès des autres fonds de Bordeaux 

Métropole. 

 

Suite à la création de votre demande, un accusé de réception vous sera 

automatiquement transmis par email à l’adresse mail indiquée avec la synthèse 

de votre dossier.  

 


